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NOTRE PROPOSITION POUR VOTRE VOYAGE  

 
Nom M. YNESTA Rémi 

Date du devis 13/08/2012 

Circuit souhaité TOURIST TROPHY 2013 (estimation basée sur les tarifs 
2012) 

Voyageurs 10 ADULTES 

Dates souhaitées DU 03 AU 07 JUIN 2013 

Durée du séjour  5 JOURS / 4 NUITS  

Catégorie d'hôtel 2** 

Type de chambre CHAMBRE DOUBLE AVEC PETIT-DEJEUNER  

 

VOTRE CIRCUIT : GENERALITES 

La plus grande course de motos routières se tiendra l’année prochaine du 25 mai au 07 juin 
2013  sur l’île de Man. Au programme ; records de vitesses dans toutes les catégories. Des 
cylindrées de 125cc à 1000cc et des side cars qui se battent contre le chrono tout au long 

des 37 miles que compte le parcours. 
Le record : 1 tour en 17 minutes et 47 secondes, soit une vitesse moyenne de 127.29 

miles/heure!!! 
Mais le Tourist Trophy c’est également des courses organisées à l’improviste sur la plage, 

des soirées de fêtes…une quinzaine à ne pas manquer. 
 

 
 

Une question ? Une précision ?  
N'hésitez pas à nous contacter au 01 41 40 32 65 
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DETAIL DE VOTRE CIRCUIT :  

JOUR 1 : LUNDI 03 JUIN 2013       PARIS / ILE DE MAN 

Convocation à l’aéroport de Paris Orly. Formalités d’embarquement et enregistrement de vos bagages. 
Le matin, décollage du vol régulier à destination de Douglas –Isle de Man (vol via Londres avec arrivée 
prévue à Heathrow mais décollage pour Douglas depuis London City (CF ** dans la rubrique « Le prix ne 
comprend pas »)). A votre arrivée en soirée à Douglas, récupération de vos bagages et transfert libre 
jusqu’à votre hôtel. 

Installation et nuit en hôtel 2** situé à Douglas même. 

JOURS 2 A 4 : DU MARDI  04 AU JEUDI 06 JUIN 2013 :   ILE DE MAN 

Petits-déjeuners à l’hôtel.  Séjour libre sur l’île de Man pour assister aux courses. 

   

LE TOURIST TROPHY - DEROULEMENT DU TT : 
Le Tourist trophy se déroule sur 2 semaines. La première semaine (du samedi au vendredi) est réservée aux 
essais, principalement effectués tôt le matin ou en fin d’après midi afin de ne pas trop gêner l’activité manxoise.Le 
samedi suivant a lieu la première course : Le TT Superbike (course reine) suivit de la première course Sidecar 
A.Le « dimanche fou », ou localement connu sous le nom de « Mad Sunday » est sans conteste le week-end du 
délire, totalement déraisonnable et souvent meurtrier. Mais tout cela fait partie du mythe…C’est le week-end à ne 
pas manquer…La semaine suivante, les courses s’enchaînent tous les 2 jours : soit le lundi (TT Superstock et 
Junior TT A), le mercredi (Junior TT B et Sidecar B) et le vendredi (Senior TT et Classic). Le TT n’est pas encore 
tout à fait fini… Samedi, sur le circuit de Billown, au sud de l’île, se déroule la course de la Steam Packet. 

 

Nuits à votre hôtel 2** situé à Douglas même. 

JOUR 5 : VENDREDI 07 JUIN 2013    ILE DE MAN / PARIS  

Petit déjeuner à l’hôtel. Début de matinée libre. Puis en fin de matinée, transfert libre jusqu’à 
l’aéroport de Douglas où vous prenez votre vol régulier retour à destination de Paris (vol via Londres 
avec arrivée prévue à London City mais décollage depuis Heathrow pour Paris (CF ** dans la rubrique 
« Le prix ne comprend pas »)). A votre arrivée à Paris Orly en fin de journée, récupération de vos 
bagages et fin de nos services. 
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BUDGET PREVISIONNEL – TOURIST TROPHY  
DU 03 AU 07 JUIN 2013 –  5 JOURS / 4 NUITS 

Le présent devis se veut aussi exact que possible. Néanmoins, le budget définitif de nos prestations ne pourra être arrêté qu'à 
partir du moment où vous aurez fixé précisément vos dates de départ et de retour. Ce devis ne vaut donc ni option, ni 
réservation ; les tarifs sont au cours du jour et susceptibles de modifications. 

 
 
SEJOUR PAR PERSONNE EN CHAMBRE DOUBLE :            1 130 € / personne  
 
 

LE PRIX COMPREND : 

- Les vols Paris / Douglas / Ile de Man sur compagnie régulière British Airways en classe économique (vol via 
Londres) 
- Les taxes d’aéroport (d’un montant de 255,67 euros à ce jour) 
- L’hébergement en hôtel de catégorie 2** pour 4 nuits sur place en chambre double 
- Les petits déjeuners à l’hôtel 
- L’assistance rapatriement 
 

LE PRIX NE COMPREND PAS : 

- Une éventuelle fluctuation des taxes aéroport 
- Les transferts aéroport / hôtel / aéroport 
- ** Les transferts à votre arrivée comme au retour à Londres pour vous rendre de l’aéroport de Londres 
Heathrow à celui de London City (et vice-et-versa)  
- Le supplément en chambre individuelle 
- Les repas 
- Toutes dépenses d'ordre personnel 
- Les extras dans les hôtels (téléphone, room-service, mini-bar, blanchisserie…) 
- L’option assurance annulation, bagages, responsabilité civile : 25 € / personne 
 

CONDITIONS PARTICULIERES DE VENTE 
Prix et révision des prix: 
Sauf spécifications contraires, les prix s'entendent par personne sur la base d'un forfait tel que défini dans 
chaque tableau de prix et ils sont calculés en fonction d'un nombre de nuitées et non de journées entières. Il 
appartient au client d'apprécier avant son inscription si le prix lui convient en acceptant son caractère 
forfaitaire. Aucune contestation concernant le prix du forfait ne pourra être prise en considération 
ultérieurement. Le prix est indiqué sur chaque fiche de voyage. De même, les prestations incluses dans ce prix 
sont indiquées ainsi que le pourcentage du forfait calculé en devise. En cas de fluctuation du taux de change de 
la devise concernée, LARIVIERE VOYAGES se réserve le droit de réviser le prix de vente du voyage au plus tard 
1 Mois avant le départ. Dans le cas d’une inscription dans le mois qui précède le départ, l’éventuelle fluctuation 
sera immédiatement annoncée. Les cours suivants ont été utilisés dans le cadre du calcul des prix : 1EURO = 
0,75 GBP. Certains de nos voyages sont prévus pour un minimum de participants. En cas de fluctuation de ce 
nombre, nous nous réservons le droit d’annuler ce voyage ou d’en réviser les conditions tarifaires. Dans tous les 
cas, les taxes aéroports ne sont jamais incluses dans les prix de nos forfaits. Leur montant est donné à titre 
indicatif et ne sera définitif qu’au moment de votre inscription. Elles correspondent aux taxes gouvernementales 
d’aéroport, aux taxes de sécurité et à la surcharge carburant.  
Les frais de taxes d'aéroport, surcharges sécurité et surcharges pétrole sur les billets d’avion peuvent être 
modifiés et ce jusqu'au jour de l’émission des billets. La facturation peut donc varier. 
Conditions d'exécution du voyage : 
Ce voyage est prévu pour un minimum de 10 participants. En cas de fluctuation de ce nombre, nous nous 
réservons le droit d’annuler ce voyage ou d’en réviser les conditions tarifaires. Nous nous réservons le droit de 
réviser les conditions du présent contrat en fonction des hôtels et des places d’avion confirmés dès lors que 
vous nous aurez confirmé votre voyage. Nous répondons du bon déroulement du voyage, sans, toutefois, 



                                            
 

LARIVIERE VOYAGES est une marque de CRIV VOYAGES 
SARL au capital de 21700€ - SIRET : 30660701100054 – Assurance responsabilité Générali – Membre de l’A.P.S.A.V 

T : 01 41 40 32 65 / F : 01 41 40 32 52 / voyages@editions-lariviere.fr / www.lariviere-voyages.com 
4

pouvoir être tenu pour responsable des cas fortuits, des causes de force majeure ou du fait de tiers. Si des 
modifications provenant d’événements imprévus ou si des circonstances particulières les exigent, notamment la 
sécurité du voyageur, les conditions atmosphériques, l’état des routes, nous nous réservons le droit de modifier 
le programme joint. L’organisateur de ce tour précise que les compagnies aériennes ne seront pas considérées 
comme responsables lorsque les plaintes éventuelles n’auront pas pour cause une irrégularité dans le transport 
aérien. Le terme irrégularité couvre naturellement aussi bien l’annulation ou le retard du vol que les 
modifications d’itinéraire. Il est, en outre, précisé que l’organisateur agit en qualité d’intermédiaire entre le 
client et les prestataires de service et qu’il ne pourra être tenu pour responsable des accidents ou dommages 
provenant des transporteurs ou hôteliers. 
Inscription et réservation :  
L’inscription à l’un de nos voyages implique l’acceptation des conditions générales de vente régissant les 
rapports entre les agences de voyages.  
Annulation :  
Si, pour quelque raison que ce soit, vous devez annuler votre voyage, les sommes que vous avez versées vous 
seront remboursées sous réserve des retenues suivantes : Barème des frais d’annulation : 
A DEFINIR AU MOMENT DE LA RESERVATION. 
Les frais peuvent être, dans certains cas, majorés de frais d’annulation imposés par les compagnies aériennes 
utilisées. Ces frais vous seront indiqués au moment de la confirmation de votre inscription. Ces frais pouvant 
être relativement importants, nous vous conseillons vivement de souscrire l’assurance annulation 
complémentaire. Si LARIVIERE VOYAGES se trouve dans l’obligation d’annuler un départ, soit parce que le 
nombre minimum de participants n’est pas atteint, soit par suite de conditions particulières tenant notamment 
à la sécurité du voyageur, aux conditions climatiques ou à tout cas de force majeure, les participants seront 
remboursés intégralement des sommes qu’ils ont versées sans toutefois prétendre à aucune indemnité. 
Assurance :  
Une assurance assistance -rapatriement est incluse dans tous nos tarifs. Vous pouvez souscrire, au moment de 
l’inscription, une assurance complémentaire annulation- bagages -responsabilité civile. À défaut, nous serions 
dégagés de toute responsabilité et aucune réclamation ou demande de remboursement ne pourrait être prise 
en compte en cas d’annulation, de perte ou vol des bagages. 
Responsabilités : 
• Formalités administratives ou sanitaires : LARIVIERE VOYAGES ne saurait se substituer à la responsabilité 
individuelle de chacun des participants. Ceux-ci doivent se plier aux règlements et formalités de police, douane 
ou santé à tout moment du voyage. Chaque participant doit prendre également à sa charge l’obtention de tous 
les documents exigés pour l’entrée dans les pays visités. Nous vous conseillons donc de vérifier auprès de nos 
services les formalités qui vous incombent. LARIVIERE VOYAGES n’est pas responsable en cas de retard ou 
d’impossibilité d’un participant à présenter des documents en règle. Les frais occasionnés seront à la charge du 
client. Tout voyage interrompu ou abrégé du fait du participant et pour quelque raison que ce soit ne saurait 
donner lieu à aucun remboursement. Les participants doivent avoir soin d’être en règle avec les formalités 
propres à leur situation personnelle et au pays de destination. Ainsi les ressortissants étrangers doivent 
s’informer des formalités les concernant auprès du consulat concerné.  
• Risques : Chaque participant est conscient que, vu le caractère sportif de certains voyages, il peut courir 
certains risques dus notamment à l’éloignement des centres médicaux. Il les assume en toute connaissance de 
cause et s’engage à ne pas faire porter la responsabilité des accidents pouvant survenir à LARIVIERE VOYAGES 
ou aux guides ou aux différents prestataires. Ceci est valable également pour les ayants droit et tout membre 
de la famille. Si les circonstances particulières l’imposent, et, en particulier, la sécurité de l’ensemble du 
groupe, les raisons climatiques ou des évènements imprévus, LARIVIERE VOYAGES se réserve le droit de 
substituer un moyen de transport, un hébergement, un itinéraire à un autre ainsi que les dates ou horaires de 
départ sans que les participants puissent prétendre à une indemnité. Chaque participant doit se conformer aux 
règles de prudence et suivre les conseils donnés. LARIVIERE VOYAGES ne peut être tenu pour responsable des 
accidents qui seraient dus à l’imprudence individuelle d’un membre du groupe. LARIVIERE VOYAGES se réserve 
le droit d’expulser à tout moment d’un groupe une personne dont le comportement peut être considéré comme 
mettant en danger la sécurité du groupe ou le bien-être des participants. Aucune indemnité ne serait due. 
• Bagages : Vos bagages demeurent en permanence sous votre propre responsabilité. Nous recommandons 
vivement la souscription de l’assurance complémentaire « annulation bagages « proposée dans notre brochure. 
• Transport aérien : Si votre voyage est modifié à cause d’une perturbation du trafic aérien, nous ne pouvons 
être tenus pour responsables. Les frais en résultant resteraient à votre charge. L’agence s’engage à décharger 
les compagnies aériennes qui demeurent responsables des prestations qu’elles se sont engagées à fournir. 
• Généralités : Les prestataires de services auxquels LARIVIERE VOYAGES fait appel pour la fabrication de ses 
voyages conservent en tout état de cause leur responsabilité propre, l’agence ne pouvant être confondue avec 
ces mêmes prestataires. LARIVIERE VOYAGES, marque de CRIV-VOYAGES titulaire de la licence d’état “Agence 
de Voyages” sous le N° 92.97.0013, a souscrit, pour couvrir les défaillances pouvant résulter de son fait ou de 
celui de ses prestataires de services, une assurance “Responsabilité Civile” auprès de la compagnie 
EUROCOURTAGE sous le N° de police 086435472 et être cautionné à hauteur de 182 928 €. par l’APS 
(Association Professionnelle de Solidarité), seul organisme garantissant l’intégralité des sommes versées par le 
CLIENT. En cas de différends sur l’interprétation du présent contrat ou ses suites ou conséquences, ou 
concernant les droits ou obligations en découlant directement ou indirectement, ou retard dans les règlements, 
les différends seront soumis à la compétence exclusive du Tribunal de Nanterre. Ce contrat est soumis aux 
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conditions générales précisées dans l’arrêté Ministériel du 15 juin 1994 régissant les rapports entre les agences 
de voyages et leurs clients en application de l’article 31 de la Loi N° 92-645 du 13 juillet 1992. Conformément à 
l’article 104 du décret du 13 juin 1994, les contrats de voyages proposés par les agences de voyages à leur 
clientèle, doivent comporter in extenso les conditions générales de vente issues des articles 95 à 103 du décret 
ci-dessus, qui sont applicables depuis le 1er décembre 1994. 
Litiges  
Toute réclamation relative à un voyage ou à un séjour doit être formulée par écrit et adressée par pli 
recommandé à l'agence qui a vendu le forfait dans les plus brefs délais et au plus tard dans les trente jours 
après le retour de voyage. 
Compétence juridictionnelle 
En cas de différends sur l'interprétation du présent contrat ou ses suites ou conséquences, ou concernant les 
droits ou obligations en découlant directement ou indirectement, ou retard dans les règlements, les différends 
seront soumis à la compétence exclusive du Tribunal de Nanterre. Ce contrat est soumis aux conditions 
générales précisées dans l'arrêté Ministériel du 15 juin 1994 régissant les rapports entre les agences de 
voyages et leurs clients en application de l'article 31 de la Loi N° 92-645 du 13 juillet 1992. Conformément à 
l'article 104 du décret du 13 juin 1994, les contrats de voyages proposés par les agences de voyages à leur 
clientèle, doivent comporter in extenso les conditions générales de vente issues des articles 95 à 103 du décret 
ci-dessus, qui sont applicables depuis le 1er décembre 1994. En annexe du présent contrat. 
Licence d'agence de voyages 
CRIV VOYAGES déclare être titulaire de la licence d'état "Agence de Voyages" sous le N° 92.97.0013 et avoir 
souscrit pour couvrir les défaillances pouvant résulter de son fait ou de celui de ses prestataires de services 
qu'il choisira, une assurance "Responsabilité Civile" auprès de la compagnie GENERALI  sous le N° de police 
66502256 et être cautionné à hauteur de 205.794 €par l'APS (Association Professionnelle de Solidarité), seul 
organisme garantissant l'intégralité des sommes versées par le client.  

CONDITIONS GENERALES DE VENTE 

Conformément aux articles L211-8 et L211-18 du Code du tourisme, les dispositions des articles R211-5 à 
R211-13 du Code du tourisme, dont le texte est ci-dessous reproduit, ne sont pas applicables pour les 
opérations de réservation ou de vente des titres de transport n’entrant pas dans le cadre d’un forfait 
touristique. La brochure, le devis, la proposition, le programme de l’organisateur constituent l’information 
préalable visée par l’article R211-7 du Code du tourisme. Dès lors, à défaut de dispositions contraires figurant 
au recto du présent document, les caractéristiques, conditions particulières et prix du voyage tels qu’indiqués 
dans la brochure, le devis, la proposition de l’organisateur, seront contractuels dès la signature du bulletin 
d’inscription. En l’absence de brochure, de devis, programme et proposition, le présent document constitue, 
avant sa signature par l’acheteur, l’information préalable, visée par l’article R211-7 du Code du tourisme. Il 
sera caduc faute de signature dans un délai de 24 heures à compter de son émission. En cas de cession de 
contrat, le cédant et/ou le cessionnaire sont préalablement tenus d’acquitter les frais qui en résultent. Lorsque 
ces frais excèdent les montants affichés dans le point de vente et ceux mentionnés dans les documents 
contractuels, les pièces justificatives seront fournies. LARIVIERE VOYAGES a souscrit auprès de la compagnie 
GAN un contrat d’assurance garantissant sa Responsabilité Civile Professionnelle à hauteur de 3.800.000 €.  
Extrait du Code du Tourisme. 
Article R211-5 : Sous réserve des exclusions prévues au deuxième alinéa (a et b) de l’article L.211-8, toute 
offre et toute vente de prestations 
de voyages ou de séjours donnent lieu à la remise de documents appropriés qui répondent aux règles définies 
par le présent titre. En cas de vente de titres de transport aérien ou de titres de transport sur ligne régulière 
non accompagnée de prestations liées à ces transports, le vendeur délivre à l’acheteur un ou plusieurs billets de 
passage pour la totalité du voyage émis par le transporteur ou sous sa responsabilité. Dans le cas de transport 
à la demande, le nom et l’adresse du transporteur, pour le compte duquel les billets sont émis, doivent être 
mentionnés. La facturation séparée des divers éléments d’un même forfait touristique ne soustrait pas le 
vendeur aux obligations qui lui sont faites par le présent titre. 
Article R211-6 : Préalablement à la conclusion du contrat et sur la base d’un support écrit, portant sa raison 
sociale, son adresse et l’indication de son autorisation administrative d’exercice, le vendeur doit communiquer 
au consommateur les informations sur les prix, les dates et les autres éléments constitutifs des prestations 
fournies à l’occasion du voyage ou du séjour tels que : 
• 1 / La destination, les moyens, les caractéristiques et les catégories de transports utilisés ;  
• 2 / Le mode d’hébergement, sa situation, son niveau de confort et ses principales caractéristiques, son 
homologation et son classement touristique correspondant à la réglementation ou aux usages du pays d’accueil 
; 
• 3 / Les repas fournis ;  
• 4 / La description de l’itinéraire lorsqu’il s’agit d’un circuit ; 
• 5 / Les formalités administratives et sanitaires à accomplir en cas, notamment, de franchissement des 
frontières ainsi que leurs délais d’accomplissement ;  
• 6 / Les visites, excursions et les autres services inclus dans le forfait ou éventuellement disponibles 
moyennant un supplément de prix ; 
• 7 / La taille minimale ou maximale du groupe permettant la réalisation du voyage ou du séjour ainsi que, si la 
réalisation du voyage ou du séjour est subordonnée à un nombre minimal de participants, la date limite 
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d’information du consommateur en cas d’annulation du voyage ou du séjour ; cette date ne peut être fixée à 
moins de vingt et un jours avant le départ ; 
• 8 / Le montant ou le pourcentage du prix à verser à titre d’acompte à la conclusion du contrat ainsi que le 
calendrier de paiement du solde ; 
• 9 / Les modalités de révision des prix telles que prévues par le contrat en application de l’article R.211-10 ; 
• 10 / Les conditions d’annulation de nature contractuelle ; 
• 11 / Les conditions d’annulation définies aux articles R.211-11, R.211-12, et R.211-13 ci-après ; 
• 12 / Les précisions concernant les risques couverts et le montant des garanties souscrites au titre du contrat 
d’assurance couvrant les conséquences de la responsabilité civile professionnelle des agences de voyages et de 
la responsabilité civile des associations et organismes sans but lucratif et des organismes locaux de tourisme ;  
• 13 / L’information concernant la souscription facultative d’un contrat d’assurance couvrant les conséquences 
de certains cas d’annulation 
ou d’un contrat d’assistance couvrant certains risques particuliers, notamment les frais de rapatriement en cas 
d’accident ou de maladie. 
• 14 / Lorsque le contrat comporte des prestations de transport aérien, l’information, pour chaque tronçon de 
vol, prévue aux articles R. 211-15 à R. 211-18. 
Article R211-7 : L’information préalable faite au consommateur engage le vendeur, à moins que dans celle-ci le 
vendeur ne se soit réservé expressément le droit d’en modifier certains éléments. Le vendeur doit, dans ce cas, 
indiquer clairement dans quelle mesure cette modification peut intervenir et sur quels éléments. En tout état de 
cause, les modifications apportées à l’information préalable doivent être communiquées par écrit au 
consommateur avant la conclusion du contrat.  
Article R211-8 : Le contrat conclu entre le vendeur et l’acheteur doit être écrit, établi en double exemplaire 
dont l’un est remis à l’acheteur, et signé par les deux parties. Il doit comporter les clauses suivantes : 
• 1 / Le nom et l’adresse du vendeur, de son garant et de son assureur ainsi que le nom et l’adresse de 
l’organisateur  
• 2 / La destination ou les destinations du voyage et, en cas de séjour fractionné, les différentes périodes et 
leurs dates ; 
• 3 / Les moyens, les caractéristiques et les catégories des transports utilisés, les dates, heures et lieux de 
départ et de retour ; 
• 4 / Le mode d’hébergement, sa situation, son niveau de confort et ses principales caractéristiques, son 
classement touristique en vertu des réglementations ou des usages du pays d’accueil ; 
• 5 / Le nombre de repas fournis ; 
• 6 / L’itinéraire lorsqu’il s’agit d’un circuit ; 
• 7 / Les visites, les excursions ou autres services inclus dans le prix total du voyage ou du séjour ; 
• 8 / Le prix total des prestations facturées ainsi que l’indication de toute révision éventuelle de cette 
facturation en vertu des dispositions de l’article R211-10 ci-après ; 
• 9 / L’indication, s’il y a lieu, des redevances ou taxes afférentes à certains services telles que taxe 
d’atterrissage, de débarquement ou d’embarquement dans les ports et aéroports, taxes de séjour lorsqu’elles 
ne sont pas incluses dans le prix de la ou des prestations fournies ;  
• 10 / Le calendrier et les modalités de paiement du prix ; en tout état de cause le dernier versement effectué 
par l’acheteur ne peut être inférieur à 30p. 100 du prix du voyage ou du séjour et doit être effectué lors de la 
remise des documents permettant de réaliser le voyage ou le séjour ; 
• 11 / Les conditions particulières demandées par l’acheteur et acceptées par le vendeur ; 
• 12 / Les modalités selon lesquelles l’acheteur peut saisir le vendeur d’une réclamation pour inexécution ou 
mauvaise exécution du contrat, réclamation qui doit être adressée dans les meilleurs délais, par lettre 
recommandée avec accusé de réception au vendeur, et signalée par écrit, éventuellement, à l’organisateur du 
voyage et au prestataire de services concernés ; 
• 13 / La date limite d’information de l’acheteur en cas d’annulation du voyage ou du séjour par le vendeur 
dans le cas où la réalisation du voyage ou du séjour est liée à un nombre minimal de participants, 
conformément aux dispositions du 7° de l’article R211-6 ci-dessus ; 
• 14 / Les conditions d’annulation de nature contractuelle ; 
• 15 / Les conditions d’annulation prévues aux articles R211-11, R211-12 et R211-13 ci-dessous ; 
• 16 / Les précisions concernant les risques couverts et le montant des garanties au titre du contrat 
d’assurance couvrant les conséquences de la responsabilité civile professionnelle du vendeur ; 
• 17 / Les indications concernant le contrat d’assurance couvrant les conséquences de certains cas d’annulation 
souscrit par l’acheteur (numéro de police et nom de l’assureur), ainsi que celles concernant le contrat 
d’assistance couvrant certains risques particuliers, notamment les frais de rapatriement en cas d’accident ou de 
maladie ; dans ce cas, le vendeur doit remettre à l’acheteur un document précisant au minimum les risques 
couverts et les risques exclus ; 
• 18 / La date limite d’information du vendeur en cas de cession du contrat par l’acheteur ; 
• 19 / L’engagement de fournir, par écrit, à l’acheteur, au moins 10 jours avant la date prévue pour son départ, 
les informations suivantes : 
a) le nom, l’adresse et le numéro de téléphone de la représentation locale du vendeur ou,à défaut, les noms, 
adresses et numéros de téléphone des organismes locaux susceptibles d’aider le consommateur en cas de 
difficulté, ou, à défaut, le numéro d’appel permettant d’établir de toute urgence un contact avec le vendeur ;  
b) Pour les voyages et séjours de mineurs à l’étranger, un numéro de téléphone et une adresse permettant 
d’établir un contact direct avec l’enfant ou le responsable sur place de son séjour. 
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•20 / La clause de résiliation et de remboursement sans pénalités des sommes versées par l’acheteur en cas de 
non-respect de l’obligation d’information prévue au 14o de l’article R. 211-6.  
Article R211-9 : L’acheteur peut céder son contrat à un cessionnaire qui remplit les mêmes conditions que lui 
pour effectuer le voyage ou le séjour, tant que ce contrat n’a produit aucun effet. Sauf stipulation plus 
favorable au cédant, celui-ci est tenu d’informer le vendeur de sa décision par lettre recommandée avec accusé 
de réception au plus tard sept jours avant le début du voyage. Lorsqu’il s’agit d’une croisière, ce délai est porté 
à quinze jours. Cette cession n’est soumise, en aucun cas, à une autorisation préalable du vendeur. 
Article R211-10 : Lorsque le contrat comporte une possibilité expresse de révision du prix, dans les limites 
prévues à l’article L.211-13, il doit mentionner les modalités précises de calcul, tant à la hausse qu’à la baisse, 
des variations des prix, et notamment le montant des frais de transport et taxes y afférentes, la ou les devises 
qui peuvent avoir une incidence sur le prix du voyage ou du séjour, la part du prix à laquelle s’applique la 
variation, le cours de la ou des devises retenu comme référence lors de l’établissement du prix figurant au 
contrat. 
Article R211-11 : Lorsque, avant le départ de l’acheteur le vendeur se trouve contraint d’apporter une 
modification à l’un des éléments essentiels du contrat telle qu’une hausse significative du prix et lorsqu’il 
méconnaît l’obligation d’information mentionnée au 14o de l’article R. 211-6, l’acheteur peut, sans préjuger des 
recours en réparation pour dommages éventuellement subis, et après en avoir été informé par le vendeur par 
lettre recommandée avec accusé de réception : 
• soit résilier son contrat et obtenir sans pénalité le remboursement immédiat des sommes versées ; 
• soit accepter la modification ou le voyage de substitution proposé par le vendeur ; un avenant au contrat 
précisant les modifications apportées est alors signé par les parties ; toute diminution de prix vient en 
déduction des sommes restant éventuellement dues par l’acheteur et, si le paiement déjà effectué par ce 
dernier excède le prix de la prestation modifiée, le trop perçu doit lui être restitué avant la date de son départ. 
Article R211-12 : Dans le cas prévu à l’article L.211-15, lorsque, avant le départ de l’acheteur, le vendeur 
annule le voyage ou le séjour, 
il doit informer l’acheteur par lettre recommandée avec accusé de réception ; l’acheteur, sans préjuger des 
recours en réparation des dommages éventuellement subis, obtient auprès du vendeur le remboursement 
immédiat et sans pénalité des sommes versées ; l’acheteur reçoit, dans ce cas, une indemnité au moins égale à 
la pénalité qu’il aurait supportée si l’annulation était intervenue de sonfait à cette date. Les dispositions du 
présent article ne font en aucun cas obstacle à la conclusion d’un accord amiable ayant pour objet l’acceptation, 
par l’acheteur, d’un voyage ou séjour de substitution proposé par le vendeur. 
Article R211-13 : Lorsque, après le départ de l’acheteur, le vendeur se trouve dans l’impossibilité de fournir une 
part prépondérante des services prévus au contrat représentant un pourcentage non négligeable du prix honoré 
par l’acheteur, le vendeur doit immédiatement prendre les dispositions suivantes sans préjuger des recours en 
réparation pour dommages éventuellement subis :  
• soit proposer des prestations en remplacement des prestations prévues en supportant éventuellement tout 
supplément de prix et, si les prestations acceptées par l’acheteur sont de qualité inférieure, le vendeur doit lui 
rembourser, dès son retour, la différence de prix ; 

• soit, s’il ne peut proposer aucune prestation de remplacement ou si celles-ci sont refusées par l’acheteur pour 
des motifs valables, fournir à l’acheteur, sans supplément de prix, des titres de transport pour assurer son 
retour dans des conditions pouvant être jugées équivalentes vers le lieu de départ ou vers un autre lieu accepté 
par les deux parties. Les dispositions du présent article sont applicables en cas de non-respect de l’obligation 
prévue au 14o de
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